
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION n° 2024/145 
  
 
 

 L’an deux mille vingt-quatre et le 06 décembre 2024 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 29 novembre 2024, s’est réuni en session ordinaire dans la salle 
du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 
 Présents : Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert MONZANI, Françoise PIQUE, 
Jean-Marie DA BENTA, Cindy SIBE, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Jean-Pierre CABOS, Patrice 
ABADIE, Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, Nicolas TOURON, Joël MANO, Sylvie ORTEGA, 
Laurent LAGES, Stéphanie NOGUES, Rony BARTHE et Philippe RAISON. 
 
 Procurations : Pascal AUDIC à Robert MONZANI, Sandrine DURAN à Jean-Marie DA BENTA, 
Stéphanie LAGLEIZE à Nicolas TOURON, Ingrid Rouzaud à Marie-France RUFFAT, Philippe LACOSTE à 
Laurent LAGES et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
 Absents : Isabelle ORTE et Frédéric SIBOUT 
  
            Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 
 
OBJET : Finances – Budget Commune : Décision modificative n°3 
 
 
Il convient d’ajuster les sections de fonctionnement et d’investissement en dépenses et en recettes. 

SUR LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

En dépenses : 

- Le chapitre 011 doit être augmenté de 25 000 € afin de régulariser des dépenses de 

fonctionnement 

- Le chapitre 011 doit être augmenté de 817 383,22 € afin de régulariser des dépenses d’énergie et 

de fluides 

- Le chapitre 012 concernant le versement des salaires doit être augmenté de 22 845 € afin de 

prendre en compte les promotions internes  

- Le prélèvement communal concernant le fonds de péréquation des ressources intercommunales 

et communales est augmenté de 7 404 €  

- Le virement à la section d’investissement doit être diminué de 50 000 € 

- la subvention au CCAS peut être diminuée de 25 000 €  

- Le programme de la caisse des écoles « cantine à 1 € » prévoit que les communes doivent 
avancer les dépenses auprès des fournisseurs. L’Etat remboursera ensuite les frais engagés. Pour 
honorer le paiement des fournisseurs la caisse des écoles sollicite une augmentation de la 
subvention communale à hauteur de 11 000 €. 

- L’enveloppe prévue concernant les intérêts réglés à échéance doit être augmenté de 5 000 € 

- + 3 100 € d’intérêts des emprunts ARAC relatifs au cinéma 

- L’article 673 doit être abondé de 651 € afin de régulariser un titre concernant la RUO.  
 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 21 
 - procurations : 6 
- ayant pris part au vote : 27 
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En recettes : 

- Le dividende ESL doit être inscrit en recette à hauteur de 817 383,22 €  

SUR LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

En dépenses : 

- La rénovation de la maison médicale débutera finalement sur cette fin d’année, il convient 

d’inscrire 143 500 € afin de débuter les travaux ; 

- L’opération rue du 8 mai qui débutera l’an prochain peut-être diminuée de 350 000 € 

- Les difficultés financières concernant l’EHPAD les fougères, imposent un versement d’une avance 
de 300 000 € afin de régulariser les dépenses 

- Afin d’intégrer le cinéma « le grand rio » dans l’actif de la commune, il est nécessaire d’inscrire 
la dépense pour l’achat à hauteur de 2 821 336,39 € à l’article 21328-041 

 
En recettes : 

- Le prêt de la maison médicale est augmenté de 143 500 € ; 

- Le virement à la section d’investissement est diminué de 50 000 € ; 

- La somme de 301 133.48 € correspondant aux avances versées à l’ARAC doit être inscrite en 

recette au chapitre 235-041, dans le cadre de l’opération du cinéma  

- la somme de 2 520 202,91 € doit être inscrite au chapitre 1675-041 correspondant au compte 

d’emprunt, dans le cadre de l’opération du cinéma  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
 

DEPENSES TOTAL DE LA 
SECTION 

   

Chapitre Article Intitulé 
 

BP+DM1+DM2 
 

+ /- 
 

Nouveau total 
 

011 60612 Energie électricité 545 000 € + 817 383,22 € 1 362 383,22 
€ 

011 60613 Chauffage urbain 115 000 € + 25 000 € 140 000 € 

012 64111 Rémunération 
personnel titulaire  

2 900 000 € + 22 845 € 2 922 845€ 

014 7392221 FPIC 40 645 € + 7 404 € 

 

48 049 € 

023  Virement à la 
section 
d’investissement  

718 291,41 €  
- 50 000 

 
 
 
 
 

668 291,41 € 
 
 
 

65 657363 Subventions de 
fonctionnement 
aux établissements 
à caractère 
administratif 

595 000 € - 25 000 € 570 000 € 

65 657364 Subventions de 
fonctionnement à 
la caisse des écoles  

1 130 000 € + 11 000 € 1 141 000 € 

66 66111 Intérêts réglés à 
l’échéance  

270 000 € + 5 000 € 275 000 € 
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66 6618 Intérêts des autres 
dettes  

27 900 € + 3 100 € 31 000 € 

67 673 Titres annulés (sur 
exercices 
antérieurs) 

2 000 € + 651 € 2 651 € 

RECETTES TOTAL DE LA 
SECTION 

   

Chapitre Article Intitulé BP+DM1+DM2 + /- Nouveau total 

76 761 Produits de 
participations 

200 000 € + 817 383,22 € 1 017 383,22 
€ 

 
 
 

 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES TOTAL DE LA 
SECTION 

   

Chapitre Article Intitulé 
 

BP+DM1+DM2 + /- 
 

Nouveau total 
 

OP. N°24/02 2315 Opération rue du 8 
mai 

1 472 647.21 
€ 

- 350 000 € 1 122 647,21 € 

OP. N°24/09 2313 Opération pôle santé 38 000 € + 143 500 € 181 500 € 

27 27638 Avance EHPAD 
Autres créances 
immobilisées (autres 
établissements 
publics) 

+ 118 981 € + 300 000 €  + 418 981 € 

21 21328-
041 

Immobilisation 
cinéma 

0 € + 2 821 336,39 € + 2 821 336,39 € 

 

RECETTES TOTAL DE LA 
SECTION 

   

Chapitre Article Intitulé BP+DM1+DM2 + /- Nouveau total 

021 021 Virement de la 
section de 
fonctionnement 

718 291.41 € -50 000 € 668 291,41 € 

16 1641 Emprunt en euros 400 000 € 143 500 € 543 500 € 

23 235-041 Avances à l’ARAC 0 € 301 133,48 € 301 133,48 € 

16 1675-
041 

Emprunt cinéma 0 € 2 520 202,91 € 2 520 202,91 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20241211-2024-145-DE
Date de télétransmission : 11/12/2024
Date de réception préfecture : 11/12/2024



 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à la majorité des voix par 22 pour et 5 contre (Laurent 
LAGES, Philippe LACOSTE, Joël MANO, Sylvie ORTEGA et Stéphanie NOGUES) 
 
 DECIDE 
 
➢ D’approuver la décision modificative n°3 

 
  
 
  Le secrétaire,       Pour copie conforme, 
                     Le Maire, 

 
 
         
 
 
Affiché le 11décembre 2024      
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